
Les effectifs sont en constante 
augmentation, 100 élèves en 2017 
contre 130 élèves aujourd’hui. Les 
bâtiments actuels, ne suffisent 
plus aux 5 classes présentes.

Il devenait donc urgent d’envisager 
une extension des locaux existants 
en  construisant une salle de 
motricité ainsi qu’un nouvel espace 
sanitaire. 

Ainsi les enfants pourront jouer 
en toute sérénité dans un grand 
espace couvert et chauffé et 
les sanitaires permettront une 
meilleure organisation de l’école. 

Nous voulons profiter de ces 
travaux pour offrir et moderniser 
les équipements et matériel 
pédagogique.

A quoi vont servir mes dons ?
- changement et amélioration 
du matériel de motricité et 
pédagogique
- remplacement de la chaudière 
au fioul
- mise en sécurité de l’école : 
changements des dalles pour la 
surface de jeu.

Appel aux dons - École Saint Joseph à Tréffléan

Contact : Katia NOBLET, Directrice de l’établissement
eco56.stjo.trefflean@e-c.bzh            02 97 53 20 38

Président de l’Ogec : Emmanuel Calvar

Faites un don en ligne sur
www.espaceasso.caisse-epargne.fr/app/site/13619-Saint-Joseph-Trefflean

Création d’une salle de motricité



     Je souhaite recevoir un reçu fiscal (indiquez vos coordonnées)

     Je souhaite être informé des actualités de ce projet et des projets à venir 

Il n’y a pas de petit don !

Nom* : __________________________________________________
Prénom* : _______________________________________________
Adresse* : ______________________________________________
Code Postal* :_________________Commune*: _________________
Mail* : __________________________________________________

Bulletin de soutien à retourner à l’école Saint Joseph à Treffléan

Comment donner ?

Chèque à libeller avec ce formulaire rempli à l’ordre du : Fonds Saint Patern
Don à adresser à : Ecole Saint Joseph - 2 rue Pierre Jackez Hélias - 56250 Treffléan

Association habilitée à recevoir des dons ouvrant droit à une réduction d’impôts
Pour les particuliers : réduction d’impôts égale à 66% des

sommes versées dans la limite de 20 % du revenu imposable.
Exemple : un don de 200€ ne coûte réellement que 68€

Pour les entreprises : réduction d’impôts aux taux de  60%
dans la limite de 5 ‰ du C.A. HT

  10 €  30 €  70 €  200 €
  20 €  50 €  100 €  300 €

Autre montant :  ______________________ €

* facultatif     

Oui je désire aider l’école Saint Joseph

de l’école Saint Joseph de Tréffléan

Ecole Saint Joseph 
2 rue Pierre Jackez Hélias

56250 Treffléan

www.espaceasso.caisse-epargne.fr/
app/site/13619-Saint-Joseph-Trefflean


